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ARTICLE 3

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 6° bis Elles ne peuvent, pour le déploiement des installations d’énergies renouvelables utilisant 
l’énergie mécanique du vent, se situer dans des zones de sensibilité qui font l’objet d’un projet de 
protection au titre de la liste du Patrimoine Mondial de l’Organisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger nos bâtisses et autres lieux remarquables dans leur inscription sur 
la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
En effet l'implantation de ces moyens de production d'énergie près de bâtisses qui font partie de 
notre histoire et de notre culture, est un frein pour celles-ci à leur inscription au titre de Patrimoine 
Mondial, à l’image des châteaux cathares. 
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L’UNESCO a déjà menacé plusieurs fois le gouvernement concernant l’implantation d’éoliennes, 
notamment dans la zone du Mont Saint Michel ou des Salines d’Arc-Et-Senans. 
Implanter des éoliennes dans ces zones serait d’autant plus injuste que des maires se battent tous les 
jours et ce depuis des années afin que des bâtiments ou lieux situés sur leurs communes soient 
inscris sur la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO, leurs efforts ne peuvent être réduits à 
néant par l’installation de ces moyens de production d’énergie qui ne produisent de l’électricité 
qu’en faible quantité et par intermittence selon la météo.


